
Le discours sur la peste (1347-1600) : 
Autorités, expérience, expérimentations 

 
L’autorité et les autorités (conçus comme des auteurs et/des discours antérieurs) occupent une 
place importante dans les traités de peste de l’Ancien Régime parus entre 1347, date de la grande 
peste noire, et 1600, autrement dit les traités spécialisés écrits à la fin du Moyen Âge et pendant la 
première modernité. La pratique de l’interdiscursivité qui en découle se manifeste de manières 
variées : d’un point de vue rhétorique, la prise en compte de l’autorité/ des autorités est le 
principe fondateur de l’argument du même nom (c’est-à-dire de l’argument d’autorité), lequel met 
en jeu une démonstration polyphonique qui peut apparaître dans les textes sous les formes de 
l’“autorité polyphonique” ou du “raisonnement par autorité” ; d’un point de vue structurel, elle 
justifie régulièrement le recours à des marges érudites permettant d’indiquer telle ou telle autre 
référence bibliographique ; d’un point de vue modalisateur, cette pratique entraîne la présence 
de  marques linguistiques signalant la valeur de vérité accordée aux énoncés rapportés et/ou aux 
propositions de leurs auteurs ; d’un point de vue énonciatif, enfin, cette interdiscursivité se 



maître à disciple, souvent au sein des familles, médecine dont les enseignements survivent, malgré 
le contrôle grandissant des facultés de médecine sur les corporations de médecins, et sont 
transmis dans les écrits médicaux. 
 
Les auteurs des traités de peste évoquent ainsi leur propre expérience, qu’ils soient chirurgiens 
(car il est admis que ce sont les chirurgiens qui sont plus au fait de la pratique que de la 
théorisation savante, comme les barbiers) ou même médecins. Dans les deux cas, les auteurs de 
ces traités souffrent d’un ethos prédiscursif - c’est-à-dire préalable –qui est largement défavorable à 
l’efficacité de leur propos. Comme le signale ainsi Gabriel-André Pérouse dans un article déjà 
ancien, l’idée que la médecine ait un quelconque pouvoir sur la mort est alors inconcevable, tant 
la violence quotidienne provoquée par les guerres ou les épidémies impose la présence de la mort. 
Il faut du reste noter que cette méfiance envers le corps médical est parfois justifiée dans les 
traités : ainsi Benoît Textor (De la maniere de preserver de la pestilence, 1551) évoque-t-il la peur, du 
reste légitime, du personnel médical confronté à la maladie ou leur avidité. Tout cela impose un 
travail éthique - sur l’ethos discursif, en l’occurrence - qui passe par le respect des sources, mais 
aussi la valorisation personnelle de son propos. Les auteurs insistent donc sur l’expérience qu’ils 
ont de la maladie parce qu’ils l’ont contractée, comme le chirurgien Ambroise Paré, comme le 
médecin et jurisconsulte Jean Suau ou encore comme le docteur médecin originaire de la ville de 
Bordeaux qu’est Guillaume Briet ; ou bien parce qu’ils l’ont côtoyée/ la côtoient, comme le 
médecin et chirurgien Nicolas de Nancel ou l’anatomiste chirurgien Nicolas Habicot, entre autres 
exemples ; ou encore parce qu’ils croient l’avoir contractée, cherchant dans d’autres maladies la 
peste antique, biblique, si renommée, comme c’est sans doute le cas du théologien Théodore de 
Bèze (De Peste Qvaestiones dvae explicatæ, 1579). Cette familiarité avec la maladie passe encore par 
des expérimentations, notamment de remèdes ou de régimes de santé, telles que les pratiquent 
par exemple le médecin et chirurgien Jacques Guérin, le barbier-chirurgien Balthazar Du Huval, 
le médecin Joseph Du Chesne ou encore l’apothicaire Nicolas Houel. 
 
Les organisateurs du colloque proposent ainsi d’interroger la part respective de la théorie, de 
l’imitation et de l’expérience/ expérimentation dans les traités de peste listés en annexe ou 
d’autres de la même période, cette dialectique entre la tradition humaniste et la quête personnelle, 
ou encore entre la place du “il” et du “on” et celle du “je” (et de l’empirisme et de la subjectivité 
qu’il implique) dans les discours sur la peste, avec une prise en compte des enjeux 
épistémologiques de ces choix. 
 


